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SITUATION DANS LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE DES ILES DU PACIFIQUE 

Rapport du Comite de redaction 

1. Asa 1503eme seance, le 29 mai 1980, le Conseil de tutelle a designe un comite 
de redaction compose des representants de la France et du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, qu'il a charge de proposer, sur la base des 
deliberations qui avaient eu lieu au Conseil, des conclusions et des recommandations 
concernant la situation dans le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique, et 
de faire des recommandations au sujet du chapitre relatif a la situation dans ce 
territoire a inclure dans le prochain rapport du Conseil de tutelle au Conseil de 
securite. 

2. Le Comite de redaction a tenu seances. Ila beneficie du concours de 
representarits de l'Autorite administrante. 

3. Compte tenu de la discussion generale qui avait eu lieu au Conseil de tutelle 
sur la situation dans le Territoire, le Comite a redige uncertain nombre de 
conclusions et de recommandations qui, a son avis, refletent les opinions de la 
majorite des membres du Conseil et qui sont reproduites dans l'annexe au present 
rapport. 

4. Le Comite recommande au Conseil de tutelle d'adopter le document de travail 
revise relatif a la situation dans le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique 
(T/L.1220 et Add.let 2), en tant que texte de base a utiliser pour le chapitre 
relatif a la situation dans ce territoire a inclure dans le prochain rapport du 
Conseil de tutelle au Conseil de securite. 

5. Le Comite recommande egalement que le Conseil de tutelle adopte les conclusions 
et recommandations enoncees dans l'annexe et les ajoute a la fin de son rapport. 

80-13977 
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1. Le Conseil de tutelle note que, selon le President des Etats federes de 
Micronesie, la mise en place des nouvelles institutions et l'installation de la 
capitale a Ponape constituent une charge financiere accrue pour la Federation. 
Il estime que cette question devrait continuer a faire l'objet d'une attention 
particuliere. 

2. Le Conseil prend note avec satisfaction des efforts entrepris par l'Autorite 
administrante, notamment par le financement d'un programme de deux ans, pour 
ameliorer le systeme de telecommunications sur haute frequence du Territoire sous 
tutelle. Il prie toutefois l'Autorite administrante d'examiner la possibilite de 
recourir a un systeme techniquement mieux adapte aux exigences du Territoire. 

3. Le Conseil note avec interet qu'un recensement de la population du Territoire 
sous tutelle aura lieu au mois de septembre 1980. 

4. Le Conseil prend note des preoccupations exprimees par les representants de 
la Micronesie sur les dangers qui pourraient resulter du stockage de dechets 
nucleaires dans la region du Pacifique ainsi que des observations formulees a 
cet egard par l'Autorite administrante (T/OBS.10/49). Le Conseil a egalement 
pris note de la communication du Gouvernement du Japon sur ce sujet (T/1823). 

5. Le Conseil se felicite de l'action entreprise par l'Autorite administrante 
pour reparer les dommages causes par le raz-de-maree du mois de decembre dernier 
qui a affecte Majuro. 

Deplacements de population 

6. Le Conseil note avec satisfaction que l 'achevement des travaux du programme 
de decontamination et de remise en etat d'Enewetak a ete mene a bien cette annee, 
conformement au calendrier prevu. Il prend bonne note de l'intention de l'Autorite 
administrante d'organiser le retour des habitants d'Enewetak~a~ cours~des . 
prochains mois. Il note avec satisfaction que les examens medicaux necessaires 
seront assures de fac;on continue et que la sante de la population d'Enewetak sera 
pleinement protegee. 
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7. Le Conseil reste toutefois preoccupe du sort des Bikiniens qui ne peuvent 
plus, dans un futur proche, esperer retourner a Bikini. Il note que des missions 
exploratoires conjointes pour trouver un site de reinstallation des Bikiniens ont 
eu lieu depuis la derniere session du Conseil. Il espere qu'une solution tenant 
compte des voeux des populations concernees pourra etre rapidement trouvee. 

8. Le Conseil note avec satisfaction que, dans l'intervalle, le programme 
provisoire d'amelioration des conditions de vie des Bikiniens sur l'ile de Kili 
et d'Ejit s'est poursuivi. Il regrette, a cet egard, que les etudes entreprises 
sur la construction d'un dock utilisable par tousles temps aient abouti a des 
conclusions negatives. Le Conseil note toutefois que l'Autorite administrante a, 
entre autres, engage une etude pour la construction d'un petit aeroport sur 
l'ile de Kili. 

9. Le Conseil recommande a l'Autorite administrante de faire en sorte que toutes 
les mesures necessaires pour eloigner les risques de radiations dangereuses, qui 
menacent les habitants des iles Marshall, soient prises. Au cours de la presente 
session, le representant des iles Marshall, comme les petitionnaires representant 
la Ligue internationale des droits de l'homme et la population de Bikini-Kili, 
ont exprime leur inquietude sur les dangers resultant d'essais d'armes nucleaires. 

10. Le Conseil exprime son inquietude a l'egard des signes de maladie que 
presentent les populations qui ont ete exposees a des radiations. Il recommande 
que cette question soit suivie avec attention et qu'une equipe medicale soit 
envoyee sur place, comme cela avait ete prevu, afin qu'un examen approfondi de 
tousles habitants concernes puisse etre mene. 

11. A cet egard, le Conseil releve avec satisfaction que la "Public Law" 96-205, loi 
qui engage le Gouvernement des Etats-Unis a fournir une assistance medicale pour 
toute affection qui pourrait resulter, directement ou indirectement, d'essais 
d'armes nucleaires, a ete signee le 12 mars 1980 par le President des Etats-Unis. 
Le Conseil recommande que tousles efforts soient deployes pour que le rapport 
prevu par cette loi soit soumis au Congres des Etats-Unis avant le 
ler janvier 1981. 

12. Le Conseil reste preoccupe par la situation qui prevaut sur l'ile d'Ebeye. 
Il releve qu'au cours de la Mission de visite effectuee par le Conseil, des 
habitants d'Ebeye ont expose leurs difficultes, dues a la surpopulation de l'ile, 
a l'insuffisance des systemes de sante et de communication ainsi qu'au chomage 
des jeunes. Le Conseil note que certains projets concernant l'adduction d'~au, 
le reseau d'egouts, la reparation des routes et de l'hopital seront entrepris 
en 1981. 

/ ... 
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13, Le Conseil de tutelle exprime une nouvelle fois sa preoccupation devant le 
fait que les reparations pour dommages de guerre, telles qu'elles ont ete deter­
minees par la Commission micronesienne des reparations, n'ont pas encore ete 
reglees. 

14. Le Conseil prend note de l'observation de la Mission de visite qui s'est 
rendue dans le Territoire sous tutelle en mars 1980, selon laquelle le fait que 
la question des demandes de reparations au titre de la categorie I ne soit 
toujours pas resolue continue d'inquieter vivement les habitants de la Micronesie . ' ce qui porte atteinte a leurs relations par ailleurs etroites et amicales avec les 
parties en cause. Le Conseil note avec satisfaction que les demandes de repa­
rations au titre de la categorie II qui etaient encore en suspens ont maintenant 
ete reglees conformement a la decision de la Commission micronesienne des 
reparations. 

15. Le Conseil prend note des craintes de nombreux representants du peuple 
micornesien, telles qu'elles sont exprimees dans des declarations faites a la 
Mission de visite et refletees dans des declarations faites au Conseil, a savoir 
que, si l'on ne parvient pas a une solution satisfaisante avant la levee de 
l ' .accord de tutelle, les demandes non encore reglees au titre de la categorie I 
pourraient ne pas etre reglees. 

16. Le Conseil demande une fois de plus aux parties interessees d'entreprendre 
d'urgence un nouvel effort afin de resoudre, au mieux des interets des victimes 
innocentes, ce probleroe depuis longterops en suspens et, en particulier, expriroe 
de nouveau l'espoir qu'une solution humanitaire sera trouvee avant la levee de 
l'accord de tutelle. 

17. Le Conseil rappelle la declaration faite a sa quarante-sixieme session par 
le representant des Etats-Unis selon laquelle le Gouvernement americain et le 
Gouverneroent japonais etaient en consultation ace sujet et sa conviction que les 
deux gouverneroents pourraient trouver un rooyen d'expriroer la preoccupation et la 
compassion qu'ils eprouvent pour le peuple de Micronesie. 

18. Le Conseil note avec satisfaction la declaration du ~~pres entant permanent du 
Japan aupres de l'Organisation des Nations Unies, qui a demande a prendre la 
parole au Conseil pour marquer a la fois le fait que 1~ ~icrones~e assumera l'a~ 
prochain une nouvelle position au sein de la communaute 1nternat1onale et le fait 
que le Japan et la Micronesie sont dans le Pacifique des voisins ayant d'etroites 
relations historiques, culturelles et economiques. Ila declare que le peuple 
et le Gouverneroent japonais avaient le desir de rechercher des moyens de renforcer 
encore leurs relations d'amitie avec la Micronesie. 

I . .. 
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B. PR0GRES P0LITIQUE 

Structure politigue generale 

19. Le Conseil note avec satisfaction qu'en dehors des questions juridiques. la 
plupart des affaires courantes dont s'occupait auparavant l'Autorite administrante 
relevent maintenant de la competence des nouveaux gouvernements constitutionnels. 
Le Conseil note cependant que le Haut Commissaire reste la plus haute autorite 
et assume la responsabilite supreme en ce qui concerne le Territoire sous tutelle~ 
Y compris la responsabilite de l'execution des obligations internationales de 
celui-ci, jusqu'a la levee de l'accord de tutelle. 

20. Le Conseil prend note du referendum qui a eu lieu aux Palaos le 
9 juillet 1979, et par lequel les electeurs ont a une majorite ecrasante approuve 
la constitution etablie par la Convention constitutionnelle des Palaos. Le 
Conseil prend note egalement de la conclusion de la Mission de visite des 
Nations Unies envoyee aux Palaos pour observer le referendum, d'apres laquelle 
la majorite des electeurs s'est prononcee en faveur du projet de constitution selon 
des procedures regulieres, dans le calme, en toute liberte et connaissance de cause. 
Le Conseil remarque que le deuxieme referendum, qui a eu lieu le 23 octobre, a 
eu pour effet de confirmer les resultats du premier referendum et que la Legis­
lature des Palaos a l'intention d'organiser un dernier referendum en juillet 1980 
pour mettre a jour et ratifier la Constitution. 

Gouvernement du Territoire 

Legislatures 

21. Le Conseil note que, sous reserve de la ratification du projet de consti­
tution des Palaos le 9 juillet 1980, des elections constitutionnelles auront lieu 
le 4 novembre 1980 et un nouveau gouvernement sera installe le ler janvier 1981. 
Le Conseil se rejouit du fait qu'avec l'etablissement d'un gouvernement consti­
tutionnel aux Palaos, des gouvernements localement elus seront charges de 
l'administration dans tout le Territoire sou~ tutelle. 

Pouvoir executif 

22. Le Conseil se felicite de l'intention de l'Autorite administrante de se 
dessaisir le plus rapidement possible des affaires qui pe~~en! etre raisonnablement 
prises en charge par les nouveaux gouvernements; /I~ se re~ouit/d~s progres 
accomplis aux iles Marshall et dans les Etats federes de Micronesie dans_le sen~ 
d'un transfert des responsabilites pour les affaires concernant des domaines tres 
divers et est heureux denoter que le Gouvernement du district des Palaos assume 
mainte~ant uncertain nombre de responsabilites incombant anterieurement au bureau 
du Haut Commissaire. 

I ... 
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2~. ~e Conseil se felicite des mesures qui ant ete prises pour encourager la "micro­
n7sat;o:1" en ~e de ~ermettre a la population du Territoire sous tutelle d'acquerir 
1 e;perience necessaire, dans tousles domaines de la fonction publique, avant la 
levee de l'accord de tutelle. Le Conseil prie instamment l'Autorite administrante 
~e met!re a la disposition des Micronesiens autant de programmes de formation 
intensive qu'elle le pourra pour les preparer a assumer de nouvelles responsabilites 
et espere que des specialistes pourront etre fournis dans les domaines techniques et' 
a~tres domaines specialises OU le besoin s'en fait sentir, jusqu ' a ce que des 
Micronesiens qualifies aient ete formes pour les remplacer. 

24. Le Conseil constate avec regret que l'importance des effectifs du personnel des 
administrations publiques dans l'ensemble du Territoire sous tutelle demeure preoc­
cupante, grevant lourdement les budgets du Territoire et absorbant une part 
disproportionnee de la main-d'oeuvre qualifiee. Le Conseil prie instamment 
l'Autorite administrante d 1apporter toute l'aide possible a la creation d'emplois 
dans le secteur prive, de telle sorte que la fonction publique puisse etre rationa­
lisee et ses effectifs reduits sans qu'il en resulte une aggravation du chomage. 

Education politique 

25. Le Conseil fait siennes les observations faites sur cette question par la 
Mission de visite qui s'est rendue en Micronesie en mars 1980. En particulier, le 
Conseil prend note de l'inquietude qu'a exprimee la Mission quant au fait que le 
programme d'education en vue de l'autonomie avait pris fin, et de l'espoir de la 
Mission qu'il ne s'agisse pas d'une decision definitive, eu egard a la necessite d'un 
tel programme pour preparer la population au plebiscite qui doit avoir lieu au debut 
de 1981. 

26. Le Conseil prend note avec interet de la declaration de l'Autorite administrante 
selon laquelle elle est d'accord sur le fond avec les observations faites par la 
Mission de visite quanta la necessite d'une education politique supplementaire avant 
la tenue du plebiscite sur le statut futur du Territoire. Il note egalement avec 
interet la declaration de l'Autorite administrante selon laquelle elle est disposee a 

1 -"d t· appropriee aux gouvernements locaux pour assurer 1 e uca ion apporter 1 1assistance 
politique. 

Systeme judiciaire 

27. Le Conseil note que la section 5 de 1 1 ordonnance No 3039 prevoit le transfert 
des responsabilites judiciaires aux tribunaux existants crees conformement aux consti­
tutions des Etats federes de Micronesie, des iles Marshall et des Palaos. Le Conseil 
se felicite du fait que dans les Etats federes de Micronesie, la nomination de deux 
des cinq juges qui doivent etre .nommes en application de la Constitution, est actuel­
lement a l'examen. Le Conseil note les difficultes eprouvees par le Gouvernement des 
iles Marshall pour trouver et attirer des candidats qualifies pour le~ pastes de, 
magistrat, mais se felicI te de la determination du gouvernement de creer un systeme 
judiciaire des que possible. I . .. 
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C. PROGRES ECONOMIQUE 

Generalites 

28. Le C~nseil de tutelle constate, avec la Mission de visite, que la Micronesie 
ne pourrait subvenir elle-meme a ses besoins qu'en reduisant de fa~on radicale le 
niveau de vie de la population. En particulier, les desequilibres structurels de 
l'economie ne paraissent pas avoir ete reduits de maniere significative. Dans 
ces conditions, il estime qu'au moment ou les Micronesiens ont a se prononcer ou 

~-, # , 

se sont deJa prononces, sur la forme de leur gouvernement, l'aide economique au 
Territoire devrait etre accrue afin de permettre aux populations d'atteindre un 
certain degre d'autodetermination. Il note a cet egard que l'economie micro­
nesienne semble avoir durement ressenti les effets de l'inflation et de la hausse 
du prix de l'energie. 

29. Le Conseil note que la valeur des importations du Territoire est cinq fois 
plus elevee que celle des exportations. Dans la mesure ou les ressources tirees 
de l'agriculture, de l'artisanat, de la peche et du tourisme ne peuvent augmenter 
rapidement dans des proportions significatives, le Conseil demande a l'Autorite 
administrante de favoriser le developpement de productions susceptibles de 
satisfaire les besoins locaux, en particulier alimentaires. Il note que l'Autorite 
administrante fournit une assistance aux nouvelles entites qui le souhaitent afin de 
developper les produits locaux et de decourager ainsi les achats de produits 
similaires a l'etranger. 

30. Le Conseil se felicite de l'inclusion de l'huile de coco dans le systeme 
general de preferences tarifaires. Il note avec satisfaction que les droits de 
douane frappant l'huile de coco, reduits de 25 p. 100 en 1980, seront definitivement 
elimines le ler janvier 1981. 

31. Le Conseil prend note de la declaration de l'Autorite administrante selon 
laquelle les plans indicatifs etablis par les gouvernements locaux ant re~u un 
commencement d'execution, notamment en ce qui concerne l'infrastructure economique. 

32. Le Conseil note avec satisfaction la declaration du Haut Commissaire selon 
laquelle les objectifs du programme quinquennal d'amelioration de l'equipement de 
1976 seraient atteints l'an prochain. 

33. Le Conseil regrette que la deuxieme phase du pr~gra.mme d'amelior!tion ~e. 
l'equipement, qui avait ete con~ue pour assurer le developpement des iles per;-/ 
pheriques, ne soit plus consideree par l'Autorite administrante que comme un element 
d'etude. 

34. Le Conseil note qu'il est difficile dans certaines parties du Territoire de 
disposer d'un approvisionnement regulier en eau et en electricite. 

I ... 
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35. Le Conseil note q_ue les autorites locales ont la possibilite de determiner 
les priorites de leurs programmes a l'interieur des limites budgetaires. 

36. Le Conseil a pris note avec interet du tableau de previsions budgetaires pour 
1979/80 et 1980/81 presente par l'Autorite administrante. Selan les indications 
fournies, l'Autorite administrante maintiendra au meme niveau les subventions 
aux trois entites. Certains representants micronesiens estiment toutefois que ces 
subventions ne suffiraient pas a couvrir les depenses auxq_uelles ils auraient a 
faire face pendant la periode transitoire. 

37. Le Conseil prend note de la declaration du representant des Etats federes de 
Micronesie sur la complexite du systeme actuel de gestion. Il note avec interet 
que l'expert dont l'Autorite administrante s'est assure les services assistera les 
gouvernements interesses en vue de rationaliser le systeme de gestion financiere et 
de faciliter l'etablissement du budget et de la comptabilite. 

38. Le Conseil reitere son opinion selon laq_uelle le systeme des taxes et impots 
du Territoire doit tendre a decourager les importations de biens et produits q_ui 
peuvent etre obtenus sur place. 

Aide des institutions internationales et des pays tiers 

39. Le Conseil encourage vivement les dirigeants du Territoire a developper leurs 
relations avec les divers organismes regionaux et internationaux. 

4o. Le Conseil note egalement avec satisfaction l'assistance fournie par l'0MS 
dans le cadre du programme triennal de developpement de la sante, lance en 1979, 
notamment dans le domaine de la formation de personnel medical et paramedical et 
de l'octroi de bourses. L'intervention de l'0MS a egalement permis de reduire la 
mortalite due a certaines maladies, d'ameliorer l'alimentation des enfants et de 
permettre a la communaute de controler elle-meme ces maladies. Des cours de 
formation pour l'enseignement de la nutrition et de la sante ont ete organises 
l'ete dernier en liaison avec la Commission du Pacifiq_ue sud (GFC). Le Conseil 
encourage les entites a poursuivre dans cette voie. 

41. Le Conseil note avec satisfaction les efforts entrepris par les gouvernements 
du Territoire en vue de nouer des relations ou de developper une cooperation avec 
les autres Etats de la region. 

Credit 

42. Le Conseil prend note de la restructuration en cours du Fonds de nret au develop-
. ,,. d' 1 i·se en route des.banq_ues de 

ne~ent economiq_ue du Territoire, charee assurer am 
de;eloppement des nouvelles entites. 

I . .. 
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Questions foncieres 

43. Le Conseil note avec satisfaction que le transfert des terres domaniales 
awe autorites locales a ete acheve, a l'exception de petits territoires des 
iles Palaos ou subsistent encore certaines difficultes administratives. 

44. Le Conseil note que le Gouvernement du Territoire n'a pas encore trouve les 
moyens de financer l'achat ou la location des terrains qu'il detient actuellement 
en vertu d'accords de jouissance de duree indeterminee. 

Agriculture et elevage 

45. Le Conseil estime que le developpement de la production agricole et de 
l'elevage en vue de satisfaire les besoins de la population est prioritaire. Il 
demande, en outre, a l'Autorite administrante de favoriser une agriculture tournee 
vers l'exportation. 

46. Le Conseil eroet le voeu que l'etude sur le developpement de plantations de 
poivriers a Ponape et le projet d'elevage de poulets de Truk soient rapidement 
menes a terme. 

47. Le Conseil a pris note de la distribution d'une nouvelle variete de cocotier 
et demande a l'Autorite adroinistrante de maintenir son effort pour ameliorer le 
rendement des plantations de cocotiers, de roaniere a assurer l'approvisionnement 
des dewc usines de traitement de coprah existant dans le Territoire. 

48. Le Conseil note avec interet que l'Autorite adroinistrante a commande deux 
sc1er1es en vue d'entreprendre l'exploitation des ressources forestieres a Ponape 
et Kosrae. 

49. Le Conseil note que le programme de reparation des dommages causes par le 
typhon Alice scra mene a bien au cours des prochains mois. 

Ressources marines 

50. Le Conseil ·note avec satisfaction que les trois autorit~s mari~imes des Etats 
federes de Micronesie des iles Marshall et des Palaos travaillent a renforcer 
leur legislation pour'assurer la protection de la zone des 200 milles. Il prend 
note de l'intention de l'Autorite administrante de fournir a cet egar~ son 
assistance afin que les droits des Micronesiens sur la zone des 200 milles soit 
respectes. 

I .. . 



, 
T/L.1224 
Frarn;ais 
Annexe 
Page 9 

51, Le Conseil se felicite des resultats de la Conference d'Honolulu du mois de 
mai, qui a permis aux trois entites de negocier en tant qu'unite, avec les 
interets americains, sur la peche en haute mer. Il note avec interet que l'accord 
de peche entre les iles Marshall et le Gouvernement japonais a ete paraphe. 

52. Le Conseil note avec satisfaction que l'Autorite administrante apporte une 
constante attention aux projets visant a ameliorer l'exploitation des ressources 
marines. Ilse felicite en particulier de l'installation de services de 
recherche marine aux Palaos. 

53. Le Conseil espere que les trois entites deviendront des que possible membres i 
de l'association regionale de peche du Pacifique sud qu'il est prevu de creer. 

Troisieme Conference des Nations Unies sur le droit de lamer 

54. Le Conseil de tutelle note que, durant l'annee consideree, la delegation du 
Territoire sous tutelle a la troisieme Conference des Nations Unies sur le droit 
de lamer a ete composee de representants des Etats federes de Micronesie, des 
iles Marshall et des Palaos. 

55. Le Conseil note avec interet que les representants des Etats federes de 
Micronesie et des iles Marshall ont approuve une proposition officieuse presentee 
le 20 roars 1980 par les Philippines et les iles Salomon, concernant les parties 
signataires a la Convention. 

Industrie legere 

56. Le Conseil reitere sa preoccupation devant l'absence de petites entreprises 
industrielles dans le Territoire. 

Tourisme 

57. Le Conseil considere que la Micronesie peut etre consideree connne une region 
susceptible d'attirer les touristes. Il note qu'un taux de croissance de 
26 p. 100 a ete enregistre l'annee precedente dans ce domaine. 

58. Partageant les conclusions de la Mission de visite et le point de vue exprime 
dans le plan quinquennal de developpement, le Conseil estime que le tourisme 
devrait faire l'objet d'un plan d'ensemble soigneusement prepare et ne pourrait, 
en tout etat de cause etre developpe que progressivement. Il note a cet egard 
que la mise en place d'une industrie touristique necessiterait une infr~structu:e 
developpee (routes, eau, electricite, hotels) et l'existence d'un marche potentiel 

de touristes. 

59. Tout en se felicitant de la croissance du tourisme, le Conseil reitere le voeu 
structures sociales existantes et l'environ-que les interets de la population, les 

nement soient respectes et proteges. I . .. 
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Transports et communications 

60. Le Conseil estime? avec la Mission de visite, que les transports et les commu­
nications continuent a poser un probleme serieux dans le Territoire. 

61. Le Conseil note avec interet que les sept nouveaux navires, charges d'assurer 
la desserte des differentes iles, fonctionnent de maniere satisfaisante. 

62. Il note avec satisfaction que la gestion de trois d'entre eux a ete transferee 
au Gouvernement des iles Marshall, et celle des quatre autres au Gouvernement des 
Etats federes de Micronesie. 

63. Le Conseil note avec satisfaction que la construction de nouveaux docks a 
Majuro et a Yap est achevee et que les travaux de construction du dock de Kosrae 
doivent commencer incessamment. Il exprime l'espoir que les ressources 
financieres necessaires a la construction de docks a Truk et aux Palaos seront 
rapidement degagees. 

64. Le Conseil prend note avec interet de la demande faite par la Continental 
Airlines de droits supplementaires d'acces au Japan. 

65. Le Conseil note avec satisfaction que l'agrandissement de l'aeroport inter­
national de Truk est en cours d'execution, que de nouvelles ameliorations seront 
apportees cette annee aux aeroports de Ponape et des Palaos, et que des aeroports 
seront construits a Yap et Kosrae. 

66. Le Conseil note avec regret que le reseau routier laisse toujours a desirer 
dans certaines parties du Territoire. 

67. Le Conseil a note le voeu des habitants du Territoire de voir se developper 
un systeme de communication par satellites afin de permettre l'amelioration des 
liaisons internes et externes de la Micronesie. 

Cooperatives 

68. Le Conseil note que les attributions du Gouvernement du Territoir: ~ous 
tutelle concernant les fermes cooperatives ont ete transferees aux entites 
respectives. 

I ... 
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69. L~ Conseil de tutelle se felicite de la mise sur pied d'un programme de 
formation de personnel sanitaire pour le Territoire sous tutelle. Le Conseil note 
~ue..,ce programme, dont les installations sont situees a Ponape, offre des cours 
interessant tousles aspects des soins medicaux, et not a__T1Jtnent une formation speciale 
en matiere de psychiatrie a la Faculte de medecine de l'Universite d'Hawai. 

70, Le Conseil note • que le Gouvernement des iles Marshall a conclu un accord avec 
la Mission des adventistes du septieme jour a Guam pour que celle-ci se charge du 
controle et de la gestion des services de sante qui relevaient precedemrnent du 
Ministere des services de sante. 

71, Le Conseil note que les services de sante en Micronesie continuent d'eprouver 
des difficultes pour recruter des medecins micronesiens dotes des qualifications 
voulues et fait sienne la suggestion de la Mission de visite de 1980 tendant ace 
que les gouvernements des territoires envisagent d'offrir des avantages susceptibles 
d'encourager les jeunes gens a etudier la medecine. 

72, Le Conseil note avec regret que, de 1978 a 1979, le nombre des dispensaires 
a diminue dans le Territoire sous tutelle, faute de personnel et de credits. 
Le Conseil note que les dispensaires sont la pierre angulaire des services de sante 
dans le Territoire sous tutelle et fait sienne l'observation de la Mission de 
visite selon laquelle la reduction du personnel MEDEX constitue une fausse economie 
car le nombre des malades qui doivent etre aiguilles vers un hopital s'en trouve 
augmente. 

73, Le Conseil note avec satisfaction que l'Autorite administrante a autorise 
l'ouverture d'un credit de 24,4 millions de dollars pour les services de santP ~~"s 
les iles Mariannes septentrionales et que l 'hopital de Majuro, aux iles Marshall, 
a ete sensiblement ameliore, a titre de mesure interimaire jusqu'a la construction 
d'un nouvel hopital. 

74. Le Conseil note que l'un des principaux problemes qui se posent dans le domaine 
des soins medicaux reste le cout eleve de l'entretien. Le Conseil fait siennes les 
observations formulees par les missions de visite de 1976 et 1980, selon lesqu~lles 
il faudrait veiller davantage ace que les installations en cours de construction 
soient realisees dans des conditions telles qu'elles puissent etre utilisees pendant 
un nombre rai sonnable d I annees. A ce propos' le Conseil rei tere la recomrnandation 
formulee par la Mission de visite de 1980, selon laquelle il conviendrait d'employer 
autant que pas si ble des materiaux locaux, a la fois po::r encourager.., 1 :util~s at ion.., 
des ressources locales et pour evi ter 1 1 importation couteuse de materiaux inadaptes 
aux conditions climatiques. 

I ... 
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75. Le Conseil prend note de l 'observation de la Mission de visite de 1980 
concernant les efforts deployes par l'Administration pour reduire le nombre des 
malades transporte s a l'exterieur du Territoire pour traitement medical, en 
envoy2nt des specialistes dans les divers hopitaux des iles pour y pratiquer sur 
place des operations ou y ad.ministrer un traitement medical nouveau. Le Conseil 
convient avec la Mission q_ue ce systeme peut fort bien etre plus rentable et 
moins eprouvant pour les malades. 

76. Le Conseil felici te l' Autori te administrante des efforts incessants qu 'elle 
deploie pour ameliorer la sante dans le Territoire sous tutelle. Le Conseil note 
que les statistiques fournies par l'Autorite administrante indiquent un declin 
marque des principales maladies dans les iles, ce qui temoigne du succes du programme 
de vaccinations execute dans le Territoire sous tutelle, et il note avec satis­
faction la baisse de la mortalite liee aux maladies intestinales. Toutefois, le 
Conseil prie instamment l'Autorite administrante de tout mettre en oeuvre pour 
rer.i.edier a la penurie de medicaments et d I autres fourni tures medicales qui entrave 
actuellement le fonctionnement des services de sante dans le Territoire sous tutelle. 

Developnement cow.munautaire 

77. Le Conseil note avec satisfaction les impressionnants exemples d'action 
communautaire remarques par la Mission de visite de 1980 a Tol (Truk) et dans le 
secteur ouest de Babelthaup (Palaos). Le Conseil partage l'espoir exprime par la 
11ission que la population de la Micronesie prendra conscience de la necessite de 
participer plus activement aux projets de developpement communautaire et reitere 
l 'observation formulee par la Mission, selon laq_uelle le Terri to ire compte encore 
trop largement sur l'aide exterieure pour le financement des activites cornmunautaires. 

Main-d'oeuvre 

78 Le Conseil reste preoccupe par le Grave probleme du chomage et par le 
desequilibre qui existe entre les salaries employes dans le secteur public et ceux 
qui sont employes dans le secteur prive. 

Logement 

79, Le Conseil felicite l'Autorite administrante pour ses ~ro~rarnmes ~e_construction 
d'habitations a bon marche, mais note l'observation de la Mission de visite de 
1980, selon laquelle 36 p. 100 des 13_00~ unites d'habi~atio~ ex~stant_d~s 1~ . _ 
Terri toire sous tutelle sont en mauvais etat. Le Conseil prie 1 Auton te admJ.~l.~ 
trante d'apporter l'attention qui s'impose a la possibilite d'utiliser des_materiaux 
locaux pour-les futurs pror,rammes de c~nstruction, ~fin ~'~viter un entretien 
couteux et d'elliployer au maximum la main-d'oeuvre micronesienne. 

/ ... 
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80. Le Conseil fai t sienne 1 1 observation formulee nar la .Mission de visi te de 1980 
selon laquelle les programmes "Outward Bound" ( acti :;:,.i tes en plein air) et autres ' 
p~ogra.mme~ analogues devra~ent etre etendus. Ces programmes encouragent l'esprit 
d ent~eprise et l'autosuffisance et aideront l es Micronesiens a surrnonter le 
irobleme_du ;h~m~ge des jeunes et celui de la delinquance juvenile, qui sont lies. 
e Conseil fel1c1te l'Autorite administrante pour le soutien qu'elle apporte aces 

programmes. 

Peace Corps 

81. Le Conseil souscrit a l'evaluation positive formulee par la Mission de visite 
de 1980 a l'egard du programme du Peace Corps en Micronesie. Il note avec 
satisfaction les efforts deployes par le Pe~ce Corps pour promouvoir l' autos~ffis ance . 

E. PR0GRES DE L'ENSEIGNEMENT 

Generalites 

82. Le Conseil de tutelle note qu'il a ete dit a plusieurs reprises a la Mission de 
visite de 1980 que la politique suivie par l'Autorite administrante en ce qui 
concerne l'enseignement etait particulierement di~ne d'eloces, et il reaffirme 
sa satisfaction devant les resultats obtenus par l 'Autorite administrante, notamment 
la generalisation de l'enseignement primaire et le tarnc eleve de frequentation des 
etablissements d'enseignement secondaire. 

83. Le Conseil exprime a nouveau l'espoir que les etudiants seront encourages a 
choisir des domaines d'etudes qui leur donneront le moyen de participer aux efforts 
de developpement de la Micronesie. Les missions de visite envoy§es dans le 
Territoire n'ont jamais manque de souligner la necessite d'accorder une plus larse 
place a la formation professionnelle et technique, et le Conseil note que l'importance 
de ce tY}le de formation semble etre de plus en plus largement reconnue dans tout 
le Territoire sous tutelle. 

84. Le Conseil prend note de l' observation faite par la Mission de visite de 1980 
selcn laquelle le nombre croissant de suicides parmi les jeunes, essentiellement 
semble-t-il parmi ceux d'entre eux qui ont un diplome de l'ecole secondaire ou ont 
abandonne leurs etudes du second degre et sont en chomage, est un sujet d'inquietude 
en Micronesie. Le Conseil note que les ccmpetence~ acquises au prix de t ant 
d'efforts peuvent ne pas assurer de possibilite de carriere automatiquement dans le 
Territoire sous tutelle et reitere l'observation de la Mission de visite selon ' • ' laquelle les politiques d'enseignement devraient s'axer a l'avenir sur des matieres 
offrant des possibilites d'emploi satisfaisantes dans le Territoire. 

I ... 
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Enseignement primaire et secondaire 

85. Le Conseil prend note de l'observation faite par la Mission de visite de 1980 
selon laquelle, comme dans le cas des hopitaux, l'etat de nombreuses ecoles dont 
les precedentes missions avaient fait l'eloge s'etait deBrade depuis lors. La 
seule solution ace probleme serait d'inscrire au budget des credits pour l'ent~etien 
de tousles nouveaux projets publics. En outre, le Conseil demande a l'Autorite 
administrante d'accorder la priorite a la formation de la population locale aux 
travaux d'entretien. 

86. Le Conseil considere le fait que l'Autorite administrante ait reussi a instituer 
un enseignement primaire gratuit d'autant plus meritoire que le fonctionnement 
d'un systeme de ce genre sur des iles souvent situees a de grandes distances des 
principaux centres de population pose des problemes. Main tenant que l 'enseignement 
primaire est generalise, le Conseil espere que les politiques en matiere d'ensei­
gnement viseront a l'avenir a ameliorer la qualite de l'enseignement. En particulier, 
le Conseil demande a l'Autorite administrante de porter principalement son attention 
sur l'insuffisance des qualifications de la majorite des enseignants du Territoire 
sous tutelle, et il accueillerait avec satisfaction la mise en oeuvre de nouveaux 
progranunes de formation intensive avant la levee de l'Accord de tutelle. 

87. Le Conseil prend note avec interet des plans visant a creer dans le Territoire 
sous tutelle un service d'enseignement de l'anglais qui sera organise sur le 
modele du programme de developpement linguistique Tate/CPS (Commission du Pacifique 
sud). 

88. Le Conseil prend note de l' observation fai te par la Mission de visite de 1980 
selon laquelle la qualite des installations et du materiel d'enseignement des 
ecoles secondaires est plus satisfaisante que celle des ecoles primaires. 

89. Le Conseil prend note de l'observation faite par la Mission de visite de 1980 
selon laquelle, etant donne la haute qualite de 1 '~nseignement dispense par les 
ecoles privees, les autorites devraient faire de plus grands efforts pour aider 
ces etablissements a surmonter leurs difficultes financieres actuelles. 

90. Le Conseil fait sienne l'opinion exprimee par la Mission de vi~ite de 1980 
selon laquelle l'enseignement dans le Territoire sous tutelle devrait encou:ager 
autant que possible le developpement d'une identite micronesienne. Ace suJet, le 
Conseil partage la satisfaction de la Mission apropos de projets tels que le 
Harshalls Traditional Culture Heritage (MATCH) et des projets lance~ par le 
Curriculum Development Center de Delap (Majuro). De meme, le Conseil_ appr~u~e 
l'observation faite par la Mission selon laquelle la recherche d'une ide~tite. 
locale ne doit pas faire oublier les exiBences du monde modern~ et que l anglais 
rest.e pour la plupart des Micronesiens le seul moyen de communiquer tant entre ewe 

qu'avec l'exterieur. 

I .. . 
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91. _Le Conseil souscrit a la suBgestion faite par la Mission de visite de 1980, a 
sav?1r que les responsables de l'enseignement dans le Territoire sous tutelle 
env1sagent d'organiser des cours preparatoires a l'intention des etudiants qui 
vont suivre des cours d'enseignement superieur a l'etranger. 

92. 
des 
des 

Le Conseil prend note avec inquietude ie la declaration du President Na~ayama 
Etats federes de Micronesie, concernant le mauvais etat, qui va s'aggravant, 
batiments du College de Micronesie a Ponape. 

93;; Le Conseil accueille avec satisfaction le Special Service Project (Projet MICRO) 
ere~ :n vertu du Titre IV du Higher Education Act et dans le cadre duquel l'Autorite 
adm1n1strante a pu faire beneficier 22 etudiants micronesiens de places offertes 
par des etablissements d'enseignement superieur de l'ouest des Etats-Unis. 

Formation professionnelle 

94. Le Conseil accueille avec satisfaction les programmes d'enseignement 
professionnel tels que le Micronesian Trades Apprenticeship Program et le 
Young Adult Conservation Corps. 

Le Conseil partage la preoccupation exprimee par la Mission, qui considere que 
ces programmes devraient etre controles regulierement en vue de s'assurer qu'ils 
repondent aux besoins de main-d'oeuvre. 

Formation pedagogigue 

95. Le Conseil prend note de l'observation faite par la Mission de visite de 
1980 selon laquelle les carrieres de l'enseignement ne peuvent rivaliser avec la 
fonction publique qui offre de meilleures perspectives financieres. Le Conseil 
espere done que l'on pourra mettre sur pied avant la levee de l'Accord de tutelle, 
un programme incitant a faire carriere dans l'enseignement, en vue d'ameliorer le 
niveau de l'enseisnement. 

F. EVOLUTION CONSTITUTIONNELLE ET PROGRES VERS L'AUTONOMIE 
OU L'INDEPENDANCE 

96. Le Conseil de tutelle reaffirme le droit inalienable de la population de la 
~ucronesie a l'autodetermination, y compris le droit a l'independance, conformement 
a la Charte des Nations Unies et a l'Accord de tutelle. 

97. Le Conseil note qu'aux Palaos, le projet de constitution elabore par la 
Convention constitutionnelle a ete approuve par les electeurs a une majorite 
ecrasante lors du referendum tenu le 9 juillet 1979 et observe par une Mission de 
visite des Nations Unies. Il regrette que l'etablissement d'un gouvernement 
constitutionnel aux Palaos ait ete retarde et exprime l'espoir qu'une solution sera 
trouvee conformement aux voeux democratiquement exprimes de la population, ce qui 
permettra au processus constitutionnel de se poursuivre. I ... 
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98. Le Conseil note avec 1.·nte;reAt 1 d;l t· , · ; es e cara ions de 1 Autorite administrante 
relatives aux progres des negociations en vue de la libre association engagee 
avec les Micronesiens sur la base de l' Accord de Hilo de 1978. 

99. Le Conseil de tutelle prend note des nesociations qui se sont deroulees a 
Kona (H~wai) ;d~ 7 a~ ~4 ~anvi;r 1980, au cours desquelles le futur statut politique 
de la Micronesie a ete discute par les representants des iles l\farshall et des 
Etats federes de Micronesie, les observat~urs des Palaos et le representant personnel 
du President des Etats-Unis. 

100. Le Conseil prend note ace sujet de la declaration du Secretaire d'Etat aux 
affaires etraneeres des iles Marshall, selon laquelle un accord a ete realise avec 
les Etats-Unis sur la question du reglement des differends qui pourraient surgir 
apropos des questions relatives a l'environnement, et le Gouvernement .des iles 
Marshall estimait qu'il avait ete pleinement fait droit a ses preoccupations. 

101. Le Conseil note que le President des iles Marshall et le representant personnel 
du President des Etats-Unis ont paraphe l'Accord de libre association entre les 
iles t.iarshall et les Etats-Unis. 

102. Il note que les representants des Etats federes de Micronesie n 'ont pu parapher 
1 'Accord, qui doi t au p~ealable etre examine a 1 1 echelon national et federal. 

103. Le Conseil note e~alement la creation en mars 1980 de la Commission des Palaos 
chareee du statut et du re~ime de transition. Il est prevu qu'une reunion de cette 
Commission avec des representants de l'Autorite administrante ait lieu prochainement 
a Guam. 

104. Le Conseil note avec interet les declarations des representants des entites 
du Territoire, qui ont souligne, comme l'an dernier, leur desir de maintenir des 
relations privilegiees et etroites avec l'Autorite administrante apres la levee 
de la tutelle. 

105. Le Conseil espere que les negociations en cours entre l'Autorite administrante 
et les enti tes micronesiennes concernees aboutiront a un result at mutuellement 
satisfaisant dans le respect de la personnalite de chacun. Il souhaite que l'Autorite 
administrante continue a le tenir informe des progres des pourparlers. 

106. Le Conseil note qu'une fois l'Accord de libre association signe, le Gouvernement 
des Etats-Unis et les gouvernements des entites le soumettront a un referendum qui; 
aura lieu simultanement dans chacune des zones ou il s'applique, au debut de l'annee 
prochaine. Il prend note avec interet de l'intention exprimee par l'Autorite . 
administrante de demander a la communaute internationale de participer a l 'observation 
du referendum par l'intermediaire des organes appropries des Nations Unies. 

• ; • ' • • • 1 1 uel toute la population de 107. Le Conseil reitere avec insistance son avis se on eq 
la Micronesie doit avoir avant ce referendum, toute possibili te de s 'informer sur 
les divers choix politiq~es qui s 1 offrent a elle, y compris l'independance. 
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108. Pas plus que les annees precedentes, le Conseil ne fai t de recommandati.ons 
precises quant au statut politique futur des differentes enti tes micronesiennes. 
Il rappelle son opinion selon laquelle la libre association est une o~tion qui 
n'est pas incompatible avec les termes de l'Accord de tutelle, des lors que les 
populations l'auront librement acceptee. 

109. Le Conseil prend bonne note de l'intention des Etats-Unis de conclure les 
negociations et de chercher a mettre fin a l'Accord de tutelle d'ici a 1981. 

110. Il releve avec interet la declaration du representant des Etats-Unis selon 
laquelle son gouvernement a l'intention de proceder ainsi en pleine conformite 
avec la Charte des Nations Unies) et le conseil note que, le moment venu, le 
Gouvernement des Etats-Unis a l'intention de traiter la question de la levee de 
l'Accord en liaison avec le Conseil de tutelle et le Conseil de securite. 

111. Le Conseil demande a l'Autorite administrante d'envisager de maintenir, a 
l'issue de son mandat, le montant de son aide a un niveau comparable a celui 
existant actuellement. 

112. Le Conseil prend note avec interet de la suggestion du Gouverneur des iles 
l'1ariannes septentrionales tendant a proclamer 1981 "Annee du Pacifique". 

113. Le Conseil exprime une nouvelle fois le souhait que les Micronesiens prennent 
toutes dispositions en vue d'etablir, apres la levee de la tutelle, l'entite 
panmicronesienne qu'ils ont convenu de creer a Molokai, en octobre 1977. 




